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Droit de réponse suite au rapport d’évaluation des 
engagements pris par l’entreprise HPC INTERNATIONAL 
dans le cadre du programme Entreprises engagées pour la 
nature 

 
 
A Roscoff, le 18/12/2025, 
 
Droit de réponse adressé à l’OFB par Le Bonniec, Stéphanie, Ingénieure de projets – Experte Biodiversité & Transition. : 
 
HPC INTERNATIONAL a pleinement pris en compte vos observations. 
Depuis l’envoi du rapport d’évaluation en mai 2025, une révision de l’état des lieux biodiversité a été engagée afin 
d’identifier de manière exhaustive l’ensemble des enjeux pertinents sur l’ensemble de la chaîne de valeur, en cohérence 
avec les activités réelles de l’entreprise. Par ailleurs, le plan d’actions cœur de métier a été renforcé afin de ne plus se 
limiter à une seule action et de mieux refléter les leviers d’action liés aux prestations principales du bureau d’étude. 

HPC INTERNATIONAL est un bureau d’étude dont les secteurs d’activité principaux relèvent de l’ingénierie en santé-
environnement, des sites et sols pollués, de la gestion des risques environnementaux et sanitaires, de l’évaluation 
environnementale et de l’ingénierie de projets. La biodiversité ne constitue pas le cœur exclusif de ses activités. Elle 
représente un enjeu transversal, indirect ou complémentaire, pris en compte lorsque les prestations interagissent avec les 
milieux naturels, les sols, l’eau et les écosystèmes. 

L’état des lieux biodiversité a été revu afin de couvrir l’ensemble de la chaîne de valeur (amont, in situ, aval) et 
d’identifier explicitement : 

 les interactions entre les activités de diagnostic, d’investigation et de conseil et les milieux naturels ; 
 les impacts directs et ponctuels des interventions terrain (sols, habitats, milieux aquatiques) ; 
 les effets indirects des recommandations techniques sur les choix d’aménagement, la gestion des sites, 

l’artificialisation ou la renaturation ; 
 les dépendances aux fonctionnalités écologiques nécessaires à la qualité et à la pertinence des études 

réalisées. 

Cette approche nous a permis une identification plus complète et plus cohérente des enjeux biodiversité pertinents. 

Le plan d’actions cœur de métier a été étoffé et comprend désormais plusieurs actions directement liées aux prestations 
principales de HPC INTERNATIONAL, notamment : 

 l’intégration systématique des enjeux biodiversité lorsque cela est pertinent dans les études SSP, ICPE, 
risques et projets d’aménagement ; 

 la réduction des impacts environnementaux des investigations et interventions terrain ; 
 l’amélioration des recommandations environnementales en favorisant, lorsque cela est possible, des solutions 

compatibles avec la préservation des milieux naturels ; 
 la montée en compétence transversale des équipes sur les interactions entre santé-environnement, sols, eau et 

biodiversité. 

Chaque action est assortie d’objectifs, d’indicateurs de suivi et d’une temporalité définie. 

Par l’amélioration préalable de son état des lieux biodiversité et l’enrichissement de son plan d’actions cœur de métier, 
HPC INTERNATIONAL avait intégré les remarques formulées dans le rapport d’évaluation par le bureau d’étude de 
l’OFB depuis l’envoi de son dernier rapport de suivi. La démarche révisée a permis une meilleure identification des 
enjeux biodiversité sur l’ensemble de la chaîne de valeur, tout en restant proportionnée et cohérente avec le cœur 
d’activité et le rôle d’un bureau d’étude en santé-environnement et ingénierie des risques. 


